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Demande de renseignements n° 2 du GRAME à Énergir 

Énergir - Demande portant sur diverses mesures en lien avec le GSR 

(R-4320-2025) 

 

SUJET 2 

1. MODIFICATION À LA MÉTHODE D’ÉTABLISSEMENT DU TARIF POUR LES FRAIS DE 

SOCIALISATION (B-0050) 

Références 

i. R-4320-2025, B-0050, p. 6 

Le tableau 1 ci-dessous illustre l’évolution projetée des coûts de socialisation jusqu’en 

2029-2030, lesquels seront recouvrés en 2031-2032. Cette projection repose sur 

l’hypothèse d’une progression lente et graduelle des achats volontaires ainsi que sur une 

hausse graduelle du tarif du GSR applicable. 

ii. R-4320-2025, B-0050, Tableau 1, p.7 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
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iii. R-4320-2025, B-0050, p. 7 

Comme le démontre le tableau 1, une somme cumulative estimée à 1 434 M$ pourrait 

devoir être recouvrée des clients dont la consommation se situe sous le seuil réglementaire, 

et ce, sur l’ensemble des volumes de gaz naturel retirés à l’horizon 2031-2032. (Notre 

souligné) 

Demandes  

1.1. (Réf. i., ii. et iii.) Veuillez préciser si la compréhension du GRAME est la bonne pour : 

1.1.1. Ligne 5 : Le coût à socialiser en 2026-2027 serait de 64 946 M$ et inclurait 

le rendement et les impôts à la date de la socialisation. Ce coût proviendrait de 

l’année 2023-2024, soit deux années antérieures et serait socialisé en 2026-2027. 

Sinon, veuillez expliquer. 

1.1.2. Ligne 5 : Le total de 1 433 569 M$ représente les coûts cumulatifs. Ces 

derniers seront déjà recouvrés des clients dont la consommation se situe sous le 

seuil réglementaire aux années financières indiquées, contrairement à ce que laisse 

entendre Énergir à la référence  (iii)  «  une somme cumulative estimée à 1 343 M$ 

pourrait devoir être recouvrée des clients dont la consommation se situe sous le 

seuil réglementaire, et ce, sur l’ensemble des volumes de gaz naturel retirés à 

l’horizon 2031-2032. » Sinon, veuillez expliquer. 

  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
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SUJET 2 

2. TRAITEMENT DU SOLDE CUMULÉ NON RÉCUPÉRÉ DU COÛT DE LA SOCIALISATION (B-

0050) 

Références 

i. R-4320-2025, B-0050, Tableau 3, p. 15 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
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ii. R-4320-2025, B-0050, Tableau 4, p. 17 

 

iii. Règlement concernant le gaz de source renouvelable, R-6.01, r. 3.01 art. 1, al. 2 

 

Demandes  

Préambule 

(Réf. i., ii. et iii.) Au 1er octobre 2028, la cible minimale requise par le Règlement 

concernant le GSR sera de 7 %, passant de 5 % à 7 %. En 2029-2030, on observe une 

réduction des coûts totaux de socialisation de 1,50 c/m3 (6,59-5,54), pour un taux de 

socialisation de 5,54 c/m3, lequel est inférieur à celui de 2028-2029 établi à 6,59 c/m3. 

2.1. (Réf. i., ii. et iii.) Veuillez confirmer que la proposition d’Énergir de répartir sur 3 ans 

le solde cumulé implique l’ajout de coûts de socialisation pour l’année 2028-2029 de 

l’ordre de 1,44 c/m3, alors qu’en 2028-2029, selon la méthode proposée (Tableau 4) les 

coûts de socialisation prévisionnelle auront augmenté de 3,38 c/m3 à 5,15 c/m3 pour un 

total de 6,59 c/m3, représentant une augmentation de 1,68 c/m3 (6,59-4,91).  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/R-6.01,%20r.%203.01
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2.2. (Réf. ii.) Afin de pouvoir avoir un portrait plus complet des options de récupération 

des soldes cumulés des années 2024-2025 et 2025-2026, veuillez présenter un tableau 

comparatif, identifiant les années de 2024-2025 à 2029-2030, comparant la méthode 

proposée par Énergir et une méthode de récupération des soldes cumulés sur une période 

de deux ans, au lieu de trois ans, soit lors des années 2026-2027 et 2027-2028. Plus 

précisément, veuillez présenter ce portrait sous la forme du Tableau 4.  

2.3. (Réf. i.) Afin de pouvoir avoir un portrait plus complet des options de récupération des 

soldes cumulés, veuillez ajouter un scénario de recouvrement du solde cumulé des coûts 

des années 2024-2025 et 2025-2026 basé sur une période de recouvrement de 2 ans. 

Plus précisément, veuillez présenter ce portrait sous la forme du Tableau 3 en y ajoutant 

le scénario de recouvrement de 2 ans. 

SUJET 2 

3. FACTURATION AUX CLIENTS ET EFFET DE L’INTÉGRATION DE LA VENTE DES UNITÉS DE 

CONFORMITÉ À LA PROPOSITION (B-0050) 

Références 

i. R-4320-2025, B-0050, p. 22 

3.4. EFFET DE L’INTÉGRATION DE LA VENTE DES UNITÉS DE CONFORMITÉ 

(UC) À LA PROPOSITION 

La méthode prévisionnelle de calcul du tarif de socialisation s’harmonise avec la stratégie 

de valorisation des UC Note 11, en intégrant la valeur nette tirée de leur vente dans le tarif du 

GSR. Concrètement, cette valeur nette influence le calcul du surcoût du GSR en contribuant 

à une réduction du tarif GSR. 

Note 11 : Pièce Énergir-E, Document 3. 

Le tableau ci-dessous illustre l’impact potentiel de l’intégration de cette valeur nette dans 

la détermination des coûts à socialiser. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0050-DemAmend-PieceRev-2026_03_02.pdf
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Comme illustré dans le tableau ci-dessus, la valeur nette issue de la vente des UC génère 

une baisse du tarif GSR, qui se traduit automatiquement par une économie estimée sur le 

coût de la socialisation prévisionnel, allant de 12,2 M$ à 134,6 M$, soit entre 6,14 % et 

42,24 % (tableau 5, ligne 1 divisé par tableau 1, ligne 4). Ces pourcentages de baisses 

s’appliquent également à la portion prévisionnelle des frais de socialisation présentés au 

tableau 4, pour un effet à la baisse de l’ordre de 0,21 ¢/m³ à 2,34 ¢/m³. Étant donné que le 

solde cumulé non récupéré du coût de la socialisation sera déjà entièrement constaté en 

2026-2027, l’effet des UC n’aura aucune incidence sur cette portion des coûts. (Notre 

surligné) 

ii. R-4320-2025, B-0017, p. 8 

Le tableau ci-dessous représente les UC générées depuis l’entrée en vigueur du RCP pour 

chaque site de production de GSR ayant une IC approuvée par ECCC. 

 

iii. R-4320-2025, B-0020, Feuille MAJ Tableau 1 

Le tableau 1 présente cependant le total de toutes les UC créées jusqu'au rapport trimestriel 

déposé le 30 septembre 2025 sur la base des volumes de GSR au 30 juin 2025. 

iv. R-4320-2025, B-0017, p. 19 

La reconnaissance du revenu lié à la vente des UC est effectuée au moment où la 

contrepartie accepte le transfert des UC sur la plateforme SCSC/CATS, administrée par 

ECCC. Ce moment correspond au transfert du contrôle de l’actif, tel que défini par la norme 

ASC 606, et marque la satisfaction de l’obligation de performance. Le prix de transaction 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
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est entièrement alloué aux UC, puisqu’il s’agit de la seule obligation de performance dans 

le contrat de vente. (Notre souligné) 

v. R-4320-2025, B-0017, p. 20 

Depuis l’entrée en vigueur du RCP, Énergir a amorcé la vente d’UC. À ce jour, les ventes 

réalisées totalisent xxxxxxxxxx en revenus bruts, pour un revenu net de xxxxxxx au 30 

septembre 2025. Énergir demande à la Régie d’intégrer les revenus nets du RCP dans un 

CFR portant rendement au CMPC en vigueur, majoré de l’impôt, en date du dépôt de la 

demande, jusqu’à leur inclusion dans la Cause tarifaire 2026-2027. (Nos soulignés) 

vi. R-4320-2025, B-0017, p. 23 

Concrètement, pour le tarif GSR de la Cause tarifaire 2026-2027, Énergir propose 

d’intégrer les revenus de ventes nettes d’UC du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025 et 

celles du 1er octobre 2025 au 31 janvier 2026. (Notre souligné) 

Demandes 

3.1. (Réf. i.) Dans sa preuve, Énergir indique « Étant donné que le solde cumulé non 

récupéré du coût de la socialisation sera déjà entièrement constaté en 2026-2027, l’effet 

des UC n’aura aucune incidence sur cette portion des coûts ». Le GRAME en comprend 

que le solde cumulé non récupéré du coût de la socialisation, soit le solde à récupérer sur 

trois ans, selon la proposition d’Énergir, ne sera pas réduit par l’effet des UC. Est-ce exact 

? 

3.2. (Réf. i., ii. et iii.) Selon la note inscrite en bas du tableau de la feuille titrée Feuille 

MAJ de la pièce B-0020 d’Énergir, les UC  du tableau 1 (Réf. ii.) ont déjà été créées au 30 

septembre 2025. Veuillez expliquer pourquoi le solde cumulé non récupéré du coût de la 

socialisation constaté en 2026-2027 ne pourrait pas se prévaloir des revenus de ventes 

nettes des UC créées au 30 septembre 2025 ? 

3.3. (Réf. iv., v. et vi.) Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles il ne serait pas possible 

de prévoir, d’ici 2026-2027, l’intégration du revenu lié à la vente des UC des unités de 

GSR qui pourront être associées à une contrepartie acceptant le transfert des UC (B-0017, 

p. 19), alors qu’Énergir indique que Concrètement, pour le tarif GSR de la Cause tarifaire 

2026-2027, Énergir propose d’intégrer les revenus de ventes nettes d’UC du 1er octobre 

2024 au 30 septembre 2025 et celles du 1er octobre 2025 au 31 janvier 2026 (B-0017, p. 

23). 

  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
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SUJET 3 

4. VALORISATION DES UC : SCÉNARIOS DE VALORISATION  

Références 

i. R-4320-2025, B-0017, Tableau 3, p.13 

 

ii. R-4320-2025, B-0017, Tableau 9, p. 24 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
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iii. R-4320-2025, B-0017, tableau 10, p. 24 

 

Demandes  

4.1. (Réf. i.) Doit-on comprendre du Tableau 3 que le scénario à 70 % du GSR valorisé 

prévoit que 30 % du GSR acquis ne pourra pas faire valoir des UC correspondantes, ou que 

l’ensemble du GSR peut générer des UC, mais dans des quantités variables, représentant 

en moyenne une valorisation de 70 % du GSR? Veuillez expliquer plus précisément la 

mécanique derrière la notion de pourcentage de valorisation du GSR. 

4.2. (Réf. i. et ii.) Énergir présente 3 scénarios hypothétiques de valorisation du GSR en 

fonction des prévisions d’injection de GSR. Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles 

des fourchettes de valorisation de 100 %, 70 % et 20 % ont été retenues et pourquoi avoir 

basé le calcul de la valeur nette issue de la vente des UC sur le scénario 2 de 70 %. 

4.3. (Réf. i. et ii.) Énergir a-t-elle envisagé d’autres scénarios, si oui veuillez préciser 

lesquels ont été envisagés et les raisons pour lesquelles Énergir les a écartés ? 

  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf
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SUJET 3 

5. TRAITEMENT COMPTABLE, INTÉGRATION AU TARIF GSR ET ÉCHÉANCIER PROPOSÉ 

Références 

i. R-4320-2025, B-0017, p. 28 

Énergir propose de présenter trois tableaux clés afin d’assurer une transparence et une 

traçabilité accrues des UC générées par site et leur rentabilité :  

1. Le premier tableau porterait sur les UC générées par site de production en se basant sur 

les vérifications annuelles, et inclurait les valeurs IC, la méthode de calcul de l’IC ainsi que 

l’origine géographique de chaque site;  

2. Le deuxième tableau serait un récapitulatif des transactions de vente d’UC, conçu selon 

le modèle utilisé dans le Rapport annuel du SPEDE;  

3. Enfin, un troisième tableau présenterait la valeur nette des UC générées par site, en tenant 

compte des coûts totaux engagés dans le cadre du RCP. 

Demandes 

Préambule 

(Réf. i.) Au rapport annuel, Énergir propose un échéancier pour l’intégration tarifaire des 

revenus associés à la vente des UC, celui-ci comprendrait le portait des UC générées par 

site de production, un récapitulatif des transactions de vente d’UC et la valeur nette des UC 

générées par site. Le GRAME est d’avis qu’il serait utile d’illustrer l’IC des sites de 

production considérant leur impact sur les revenus générés par unité de GSR lors de la 

vente des UC. L’ajout des volumes de GSR serait également utile pour fins de comparaison 

entre les sites de production. Un tel suivi permettrait de mieux encadrer éventuellement les 

prix maximaux 

5.1. (Réf. i.) Énergir serait-elle favorable à inclure dans son récapitulatif des transactions 

de ventes d’UC, le portait des UC générées par site de production, incluant l’IC associé 

aux sites de production et au prix du GSR ? 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-B-0017-DemAmend-PieceRev-2026_01_23.pdf

